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   Nouveau domaine de l’action pu-
blique, les politiques locales de 

l’Economie sociale et solidaire 
ont émergé il y a une quin-
zaine d’années. Bien que 
modestes, elles ont plutôt 
connu une dynamique posi-
tive de diffusion dans les 
différents échelons de col-

lectivités territoriales (Com-
munes, Intercommunalités, 

Départements, Régions). 

C o m m e d’autres thématiques (politiques de la 
ville, de l’égalité femmes/hommes, du développement durable), 
elles tentent d’articuler d’une part, une politique de la reconnais-
sance d’initiatives et d’entreprises souvent marginalisées en 

-
vernance. Avec d’autre part, l’ambition de diffusion de valeurs et 
de pratiques (la démocratie, la solidarité et la coopération dans 
l’économie) à l’ensemble des compétences d’une collectivité 
locales lorsqu’il ne s’agit chez certains élus de prétendre agir sur 
les régulations économiques, voire le modèle de développement 
territorial. Dit autrement, la promotion et le développement de 

-
sales. Les politiques de l’ESS cherchent à la fois à créer, puis 
consolider, une compétence, des instances, un budget, un plan 

aux coopératives, mutuelles et associations tout en valorisant et 
en promouvant l’apport sur l’ensemble des priorités d’une collec-
tivité locale.

La reconnaissance passe par une politique spé-

La loi sur l’ESS de 2014 est principalement une loi de reconnais-
sance qui, à l’exception de quelques articles (sur les PTCE ou 
la commande publique par exemple), met en œuvre un cadre 

juridique et des dispositifs qui relèvent d’une politique que l’on 

En effet, il s’agit d’abord de circonscrire les critères et les 
contours d’une population d’organisations économiques relevant 
« d’un autre mode d’entreprendre », ensuite d’organiser natio-
nalement et territorialement leurs modalités de représentation et 

une série de mesures s’adressant catégoriellement aux coopéra-
tives, mutuelles,  associations, entreprises d’insertion, etc. 

La transversalité de la loi de 2014 a été relativement faible. Bien 
que rattaché à Bercy, le Ministère de l’ESS n’a eu que peu de 
prise sur la réforme bancaire ou la politique de réindustrialisation. 

dans une mesure phare comme le CICE1 sont symptomatiques 
du chemin à parcourir pour que les ministres et l’administration 
de Bercy prennent en compte l’ESS dans l’élaboration de la loi.  

-
festée par la mise en place  de dispositifs de valorisation, d’ac-

renvoient aux aspects suivants : l’information, la connaissance 
et la promotion de l’ESS ; l’appui à la structuration des têtes de 
réseaux et organisations locales d’accompagnement ; le soutien 
à la création et la consolidation de nouvelles activités  via par 
exemple des appels à projets ; la coopération et mutualisation 
économique visant au changement  d’échelle ; la structuration 

locales, etc.

-
vante alchimie combinant le soutien à la création d’activités et 
à l’émergence de projets innovants, la valorisation d’initiatives 
et d’entreprises emblématiques, la structuration des réseaux et 
la mobilisation des acteurs dans l’espace public, l’information et 
la communication par des portraits statistiques contextualisés et 
autres guides pratiques.

Au-delà de la reconnaissance d’un 
mode d’entreprendre: l’ambition de 
transversalité et de transformation 
des politiques locales de l’ESS 
questionnée ?



Au-delà de la reconnaissance d’un mode d’entreprendre: l’ambition de transversalité et de trans-
formation des politiques locales de l’ESS questionnée ? - par Laurent Fraisse

Agir sur les régulations économiques passe par 
de la transversalité

visant à décloisonner l’ESS et à faciliter la prise en compte de 
ses entreprises dans les politiques de droit commun. 

A un premier niveau, la transversalité consiste à mobiliser 

collectivité en direction de projets de l’ESS. Cela passe par tout un 
jeu de sensibilisation, de discussion et d’alliances avec d’autres 
élus et techniciens de manière à convaincre que les initiatives 
de l’ESS peuvent répondre aux grands enjeux de la collectivité 
locale (par exemple en matière de création d’emplois, d’accès 
au logement, d’alimentation saine, de valorisation des déchets, 

les responsables et les agents d’autres politiques sectorielles 
à certaines étapes de l’élaboration de la politique ESS peut 

facilitant l’inscription de l’ESS dans les documents cadres des 
politiques sectorielles (Agenda 21, Schéma de développement 
économique, plan local d’urbanisme, etc.).

Un second niveau de la transversalité vise à mettre en place des 
dispositifs qui touchent l’ensemble des acteurs économiques 
du territoire. Par exemple, la commande publique responsable, 
l’insertion professionnelle de personnes handicapées ou issues 
de la diversité, la conditionnalité sociale et environnementale 
des aides aux entreprises, les pôles territoriaux de coopération 
économique ou encore les modalités de répartition et d’allocation 
des subventions sont autant de politiques potentiellement 
favorables aux organisations de l’ESS et à leurs collaborations 
avec des «  entreprises classiques  ». Leur montage politique 

élargissement du réseau des politiques locales de l’ESS  à 
d’autres parties prenantes politiques, économiques et sociales 
du territoire.

La transversalité à l’épreuve de l’alternance 
politique et de l’austérité économique

Les politiques locales de l’ESS ont su trouver leur niche 
institutionnelle en se démarquant des politiques d’insertion par 
l’économique ou de soutien à l’initiative économique qui leur 
préexistaient. Cantonnées à l’origine à quelques thématiques 

ou les services à la personne, elles ont largement su investir 
et renouveler des terrains d’expérimentation tels que l’achat 
public responsable, les circuits courts, l’innovation sociale, les 
monnaies locales, la coopération économique territoriale. 

Les politiques locales de l’ESS entrent dans une phase de 
consolidation dans un nouveau contexte politique et économique. 
Depuis quelques années, la donne politique, économique et 
institutionnelle a changé. La réforme des collectivités territoriales 
conduit à une ère d’incertitude sur l’ancrage institutionnel de 
l’ESS notamment dans les collectivités qui n’ont plus comme 
compétence le développement économique. En outre, l’ESS 
comme nouveau domaine de l’action publique doit passer 
l’épreuve de l’alternance politique, suite aux dernières 
victoires électorales de la droite (municipales de 2013 et des 

départementales de 2014) et à la progression du Front national 
(régionales 2015). Les partis et majorités politiques qui ont porté 

économique qui touche les collectivités locales suite aux baisses 
répétées des dotations de l’Etat fragilise l’économie associative 
qui constitue le gros des bataillons de l’ESS.

L’austérité budgétaire associée aux incertitudes politiques 
actuelles peut aujourd’hui pousser un élu ESS à préserver les 
acquis d’une politique de soutien aux acteurs de l’ESS à travers 
des dispositifs (appel à projets, soutien aux réseaux, valorisation 

à construire des actions transversales avec des élus et services 
qui tendent à recentrer priorités et budgets sur leurs prérogatives. 

pour se fondre dans une dénomination plus vaste, économie 
de proximité, de l’innovation ou de la transition, qui viendrait les 
chapeauter au risque de rendre invisibles. 

politiques nouvelles confrontées aux épreuves de l’alternance 
politique et de l’austérité budgétaire. 

L’ESS dispose localement de plusieurs atouts : une image de 
nouveauté légitimée par la loi de 2014, une économie apporteuse 
de solutions innovantes dans un contexte de crise, un budget 
relativement modeste au regard de la portée symbolique de cette 
politique. Pour autant, la préservation d’une niche institutionnelle 
n’a de sens que comme point d’appui pour tenter de peser 
transversalement sur les régulations économiques locales et 
l’allocation de la dépense publique des collectivités qui affectent 
concrètement une partie non négligeable des initiatives et 
entreprises de l’économie sociale et solidaire dans les territoires. 

Plus qu’une vision transformatrice cherchant non seulement à 
inscrire de l’ESS dans l’ensemble des politiques publiques mais 

va devenir moins ambitieuse et plus stratégique. Elle peut 
prendre d’abord à cibler l’intervention de l’ESS sur l’agenda des 
nouveaux exécutifs locaux, notamment sur les enjeux  d’emploi 
et de formation ou d’innovation.

Soutenir l’émergence et l’innovation à l’heure 
des restructurations des activités et des emplois 
d’utilité sociale ?

Le soutien à l’innovation sociale est à la mode. Les politiques 
de l’ESS se sont souvent positionnées sur ce créneau par 
des dispositifs de soutien à l’émergence d’initiatives, par des 
réponses à des besoins non ou mal satisfaits mobilisant de 

l’appui au démarrage les premières années suppose plus ou 
moins explicitement une pérennisation à trois ou quatre ans 
combinant selon les projets mobilisation de revenus marchands, 
subventions par des politiques de droit commun ou ressources 
propres. 



Mais quel sens prend localement le soutien à l’innovation sociale 
à l’heure de la rationalisation et la restructuration des politiques 
sociales ? Comment articuler politiquement la multiplication 
des appels à projets et des prix de l’innovation avec la baisse 
des budgets de fonctionnement de services et d’emplois plus 
anciens mais socialement toujours utiles pour les populations ? 

Le risque est que les politiques de l’ESS soient de plus en plus 
perçues comme partie prenante d’une injonction publique à 
l’innovation sociale qui vise moins à améliorer l’existant qu’à 
s’y substituer. C’est pourquoi les politiques ESS de soutien à 
l’émergence doivent plus que jamais se construire en cohérence 

général et aux emplois d’utilité sociale.

des emplois

La prétention à être une économie créatrice de nouveaux 
emplois locaux non délocalisables s’appuyant sur des 

nombreuses petites et moyennes associations qui procèdent 
parfois à des réductions d’effectifs, voir à des cessations 
d’activités. 

Dans ce contexte, la question de la consolidation et 

celle de leur création. L’élu à l’ESS a généralement peu de 
prise sur l’évolution du volume de l’emploi de l’ESS qui dépend 
généralement de multiples politiques sectorielles au croisement 
des compétences de collectivités locales. Sa responsabilité se 
situe dans un rôle de mise en visibilité et d’alerte d’une possible 
dégradation de l’emploi associatif, voire de la mise en place 
avec d’autres acteurs et institutions de politiques de prévention, 

Les associations, acteurs du développement 
économique des territoires ? 

l’ESS à se situer par rapport à l’économie associative. Elles sont 
de plus en plus rattachées au développement économique dont 
les responsables considèrent généralement que leur mission 
consiste avant tout à construire un environnement favorable à 
la création et à l’accompagnement d’entreprises solvables sur 
le marché. 

Les associations, y compris employeuses ou gestionnaires 
de budgets importants comme par exemple celles relevant du 
secteur sanitaire et social, ne sont pas toujours considérées 
comme des acteurs économiques à part entière contribuant 
également au développement du territoire. 

La recherche de crédibilité et de légitimité interne peut pousser 
les élus à l’ESS à davantage mettre avant coopératives, SCIC 
et entreprises sociales ou à concentrer leur intervention sur des 
aides au démarrage et à la création d’associations innovantes. 
Stratégique, ce positionnement laisse parfois de côté le rôle 
économique de pans entiers de l’ESS. 

Faire face aux baisses des subventions et à la 
progression de la commande publique

Les élus et agents, y compris à l’ESS, n’ont pas toujours une 
vision transversale du montant et de l’affectation globale des 
subventions que leur collectivité accorde aux associations. 

Pourtant, sans les associations, nombre de politiques et 
de missions d’intérêt général, y compris la promotion de 
l’entrepreneuriat sous ses diverses formes, ne pourraient être 
mises en œuvre. Dans un contexte de baisse des dotations 
de l’Etat, l’élu à l’ESS est-il en mesure de peser avec d’autres 
sur les arbitrages budgétaires en cours entre fonctionnement, 
investissement, prestation et subvention de sa collectivité ? 

Prétendre peser transversalement sur les régulations 

développement, suppose de défendre une vision des équilibres 
politiquement souhaitables et possibles entre marché, 
redistribution et contributions non monétaires. 

Anticiper les impacts de la baisse des subventions de sa 
collectivité sur l’ESS locale renvoie à la capacité de l’élu ESS à 

Est-il équitable d’envisager une baisse proportionnelle des 
subventions quels que soient la taille, la nature de l’activité, 
l’ancienneté, le caractère parapublique de l’association ? 

Est-il pertinent de geler des subventions des partenaires 
associatifs historiques en excluant toute aide à de nouvelles 
associations ? Ces décisions relatives à l’allocation des 
ressources mériteraient un diagnostic partagé, une mise en débat 
sinon une explicitation publique avec les acteurs concernés et 
une évaluation des incidences sur l’ESS.

Les modalités de contractualisation aux associations ne font pas 

sont souvent le résultat ex-post d’un découpage budgétaire 
par politiques sectorielles et par services organisés en silos. 
Nombre d’élus à l’ESS ont contribué à faire avancer l’achat 
public responsable dans leurs collectivités. Ils rappellent souvent 
que l’arbitrage entre commande publique et subvention relèvent 
d’un choix politique et non seulement de contraintes juridiques. 

économiques et sociaux d’intérêt général. 

Pourtant, les élus sont parfois confrontés à une coexistence et 
un enchevêtrement de modes de contractualisation, fruit d’une 
sédimentation d’histoires sectorielles et d’interactions entre élus, 
administrations et acteurs associatifs. 

Ainsi des pratiques partenariales exemplaires dans un secteur 
donné où le cadre contractuel de l’action publique est co-construit 
à l’initiative d’un collectif associatif permettant de faciliter la prise 
en compte des projets des associations tout en sécurisant les 

cohabiter avec des pratiques de saupoudrage des subventions 
pas toujours cohérentes ou de mise en concurrence par appel 
d’offres sur d’autres politiques sectorielles. 

Reste que la commande publique progresse avec les risques de 
concurrence accrue entre associations, de formalisme excessif 
et d’emprise managériale, de démobilisation des bénévoles 
et des usagers, de remise en cause de l’ancrage territorial de 
l’initiative associative, de standardisation et formatage des 
réponses au détriment de l’innovation sociale, etc.
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